
 
 

 

 

CONNAITRE LA PROCEDUCONNAITRE LA PROCEDUCONNAITRE LA PROCEDUCONNAITRE LA PROCEDURE POUR SOLLICITER URE POUR SOLLICITER URE POUR SOLLICITER URE POUR SOLLICITER UNE DEMANDE DE KIOSQUNE DEMANDE DE KIOSQUNE DEMANDE DE KIOSQUNE DEMANDE DE KIOSQUEEEE    

    
Vous souhaitez obtenir l’autorisation d’occuper un kiosqueVous souhaitez obtenir l’autorisation d’occuper un kiosqueVous souhaitez obtenir l’autorisation d’occuper un kiosqueVous souhaitez obtenir l’autorisation d’occuper un kiosque    ::::    

 
 
L’autorisation est délivrée par le Maire.  
 
Pour obtenir une autorisation d’occuper un kiosque sur le domaine public, vous devez 
adresser un courrier à M. le Maire, en présentant votre projet. La Mairie de Toulouse prend 
un arrêté annuel qui vous sera remis, après passage en commission. Il vous appartient 
tous les ans de renouveler votre demande auprès du service. 
 
Le Domaine Public est inaliénable. Ses occupants ne peuvent ni le vendre, ni le louer, ni le 
céder même gracieusement, ni le transmettre à un tiers. 
L’occupation du kiosque donne lieu au paiement d’un loyer mensuel. 
 

 
Pièces à fournir 
♦ Un extrait KBIS ou un document attestant de l’inscription au Répertoire de Métiers ou 

en qualité d’auto entrepreneur  
♦ Un extrait du casier judiciaire  
♦ Photocopie de la carte d’identité  
♦ 2 photos d’identité  
 

 
Contact 
Mairie de Toulouse 
Service des Droits de Place et Marchés 
2 place Victor Hugo – Parking Victor Hugo 
Entrée Nord, entresol 
31000 TOULOUSE 
� 05.61.22.24.92 
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